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PRESiDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N.2016_305 DU 26 MAl2016
porta.nt crdation, attributions, organisation etfonctionnement du Comit6 A. pifotage-po1, iumise en euvre de la zone franche d;;J;; ;;de l'innovation.

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu 
&]il i" 

90-032 du 11 d6cembre 1990 portant constitution de ta R6pubtique du

vu la proclamation, le 30. mars 2016 par la cour constitutionnelle, des r6sultats d6finitifsde t'6tection prdsidentielle d;o;;; zi#;' '
vu re d6cret no 2016-264 du o6 avrir 2016 portant composition du Gouvernement ;vu re d6cret no2076-2g2 du 17 mai 2016 fixant ra structure type des Minist.res ;sur proposiaon conjointe du. Ministre de .Enseignement sup.rieur et de ra RechercheScientifique' du Ministre.des E;;"ig;;-;i;"slcondaire, technique er de ra Formationg:?t;.;1.:"",," et du Ministre ar-rr"rriiie ta ronction pubtique et des Affaires

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 11 mai 2016,

DECRETE:
Article ler: Il est cr66 un ,

du savoir et de l.innovation..oa,,U 
de pilotage charg6 de la mise en euvre de la zone franche

ffiff":.r""::Ti:::;ri:"se proposera au cher de rEtat des mesures en vue de ta mise en

:mlj*,mdi:,L:*,_"i,ii#H1,t:"#H1".:1.;:*#ff :xt?ff ,t
le cadre 169lslatif. rtlglementaire et fiscal de la zone franche ;

la zone physique d,implantation ;

la mission et les objectifs de,agence pr.sidentiere en charge de ra zone franche;



ffi,::";:ff:fl""[J:"geestdot6d,unsecr6tariatanim6parune6quipel6gdrecharg6e

Article 5 : Le comit6 de pilotage peut faire appel a toute personne ou tout groupe depersonnes susceptibles de l'aider dans l'accomptissement de sa mission.

Article 6 : Le comit6 dispose d'un d6lai de trente (30) jours pour faire parvenir son rapport auChef de l'Etat.

Article 7 : Les frais de fonctionnement du comit6 de pilotage sont imput6s sur le budgetnational sur la base d'une 6valuation faite par son pr6sident et soumise au conseil desministres.

Article 8 : Le pr6sent d6cret prend effet pour compter de sa date de signature et sera pubri6 auJournal Officiel de la R6publique du B6nin.

- le mode d'organisation, de fonctionnement et de gestion de ragence ;

- les strat6gies de mobilisation des ressources financidres internes et externes ;

- un projet de d6cret portant crdation de ta zone franche du savoir et de l,innovation.

- un projet de d6cret portant cr6ation, attributions, organisation et fonctionnementde l'agence pr6sidentielle en charge de la zone franche du savoir et de l,innovation ;

Article 3 : Le Comit6 de pilotage est compos6 comme suit :

Madame Claude BORNA, pr6sidente/rapporteur du Comit6 ;

Monsieur Johannes DAGNON ;

Madame Marie-Odile ATTANASSO ;

Madame Omontayo HOUEHOUGBE.

Fait i Cotonou, le

Par le pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Cbuveinement

Patrice TALON
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Le Ministre de l'Economie et des Finances,

/t ) 1VicilorrJ
I

Romuald wAD*e#f=,-

Le Ministre de l'Enseignement Sup6rieur
et de la Recherche Scientifique,

Le Ministre du Travail, de la Fonction publique
et des Affaires Sociales,

Marie― od‖e ATTANASSO

Le Ministre des Enseignements
Secondaire, Technique et de la Formation

Professionnelle,

Lucien KOKOU
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